MODELEA établir sur papier à en-tête
de l’entreprise


ACCORD ENTRE EMPLOYEUR ET SALARIÉ
POUR LA REALISATION D’HEURES DE FORMATION 
HORS TEMPS DE TRAVAIL


Les parties suivantes :

M. _________________________________________________________ (Nom et prénom du salarié), en sa qualité de salarié(e) de l’entreprise ___________________________________________________ (Raison sociale de l’entreprise)

Et

M. _________________________________________________ (Nom et prénom du Chef d’entreprise), en sa qualité de représentant de la société _________________________________________________ (Raison sociale de l’entreprise)
Située au _______________________________________________________________________________________ (Adresse du siège social de l’entreprise).


Signifient par le présent document leur accord mutuel pour la réalisation d’une action de formation dans les conditions suivantes :

L’action de formation relevant de « la catégorie 2 du plan de formation » sur laquelle porte cet accord est une action de :
_________________________________________________________________________________(Intitulé de l’action)
Bénéficiant à M. _________________________________________________________ (Nom et prénom du salarié) ;

Cette action ayant une durée totale de __________ heures (Préciser le nombre total d’heures de formation),
M. _________________________________________________________ (Nom et prénom du salarié), accepte de réaliser __________ heures de formation hors temps de travail*;

En contrepartie de cette acceptation, M. _________________________________________________ (Nom et prénom du Chef d’entreprise), s’engage à _____________________________________________________________________
________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________
(Préciser la nature de ses engagements pris par l’employeur en faveur du salarié en question**) si M. _________________________________________________________ (Nom et prénom du salarié), termine sa formation et atteint ses objectifs de formation.


Fait à _____________________________________	Le __________________________________________


Signature du Salarié






Signature du Chef d’entreprise







	








*	Maximum possible prévu par la loi N° 2004-391 du 4 mai 2004 : le cumul des heures réalisées en hors temps de travail 
	(catégorie 2) ne peut dépasser 80 heures par an pour un même salarié.
**	Ces engagements peuvent, au choix des parties, porter sur :
· [bookmark: _GoBack]Les conditions dans lesquelles le salarié accède en priorité, dans un délai d’un an à l’issue de la formation, aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances acquises,
· L’attribution de la classification correspondant à l’emploi occupé
· Les modalités de prise en compte des efforts accomplis par le salarié.
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